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L'ANCIEN ET LE NOUVEAU

Dans le cahier des doléances de la sénéchaussée de
Nîmes, en 1789, comme dans celui de la sénéchaussée de
Montpellier « Sa Majesté est humblement suppliée d'ordonner qu'il
n'y ait dans tous les états de Sa Majesté qu'un seul poids et une
seule mesure' ».

Les habitants de Frontignan sont les plus précis:
«Que les provinces du royaume jouissent toutes des

mêmes privilèges, se servent des mêmes poids et mesures,
qu'enfin elles ne soient point étrangères entre elles afin d'éviter les
dangers auxquels on est exposé par l'ignorance de différents
droits qui varient à l'infini et deviennent la source de mille
contraventions non préméditées et cependant punies, avec la
dernière rigueur2. »

Les poids et mesures sont en effet une partie importante du
quotidien, qui touche directement le cadre de la vie sociale: la
propriété, qui est d'abord propriété d'une terre dûment mesurée et
souvent contestée, les impôts seigneuriaux, exprimés presque
toujours en quantité de bleds, de vin ou de lard, les achats

1 _ Alain ROUQUETIE, Les cahiers de doléances du Tiers ~tat de /a
sénéchaussée de Mmes pour les ~tats Généraux de 1789, Nîmes,
Lacour/Conseil général du Gard, 1989, 275 pages, page 250 ; Jean­
Pierre DONNADIEU, ~tats Généraux de 1789, sénéchaussées de
Béziers et Montpellier, procès verbaux et cahiers de doléances,
Montpellier, Librairie du Bicentenaire de la Révolution française/Archives
départementales de l'Hérault, 911 pages, page 803. Le cahier de
doléances de Saint-Hippolyte et ceux de toutes les paroisses du diocèse
d'Alès appartenant à la sénéchaussée de Montpellier ont été perdus.
2 _ Jean-Pierre DONNADIEU, ~tats Généraux... , p. 581.

L'ANCIEN ET LE NOUVEAU. 39

d'alimentation et l'habillement, dans une économie de plus en plus
monétaire .

La Révolution répond très tôt à ces vœux, récurrents dans
toute la France. Dès 1790, l'Assemblée constituante charge
l'Académie des Sciences de proposer un système universel". Elle
choisit un système décimal, basé sur une mesure "naturelle", la
dix-millionième partie du quart du méridien terrestre, baptisée le
MÈTRE. Quoi de plus égalitaire en effet et de plus universel , que
le méridien terrestre! Chaque homme a un méridien sous les
pieds, tous les méridiens sont égaux entre eux".

Le méridien particulier que l'on va mesurer, c'est bien sûr
celui de Paris, de Dunkerque à Barcelone , qui a déjà été mesuré
et que deux savants, Delambre et Méchain, vont à nouveau
arpenter, de 1792 à 1799.

Impatiente et pragmatique, la Convention n'attend pas les
résultats et vote le 1 août 1793 un « décret qui établit l'uniformité
et le système général des poids et mesures ». Impatiente, elle se
sert d'une des anciennes mesures du méridien, soit 551 584 toises
(de Paris) pour le quart du méridien, pour déterminer le mètre et
appelle «grave» le poids d'un décimètre cubique d'eau.
Pragmatique, elle repousse au 1er juillet 1794 l'utilisation
obligatoire des mesures dont elle donne le tableau. Enfin par souci
total d'uniformisation, le décret détermine le FRANC d'argent ,
« pièce d'argent qui pèse la trentième partie du grave », tout en
ajoutant en NOTA:

« l'écu de six livres pèse en prenant un terme moyen 553
grains 1 centième poids de marc; la nouvelle unité monétaire
supposée au même titre et d'après la valeur actuelle vaut 40 sous
10 deniers .» Au citoyen de s'y retrouver!

Mais à quelque chose malheur est bon, l'inflation et
l'utilisation des assignats dispensaient tout un chacun des calculs
de conversion !

3 _ Décrets des 8 mai 1790 et 30 mars 1791.
4 _ Denis GUEDJ, La Révolution des savants, Paris, Découverte
Gallimard, 1989, 160 pages, page 44.
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Et de toute façon le décret n'est pas appliqué. La loi du 18
germinal III (7 avril 1795) le constate:

« Article 1 - L'époque prescrite par le décret du f " août
1793 (vieux style) pour l'usage des nouveaux poids et mesures est
prorogée jusqu'à ce que la Convention nationale y ait statué, en
fonction des progrès de la fabrication": les citoyens sont
cependant invités de donner une preuve de leur attachement à
l'unité et à l'indivisibilité de la République en se servant dès à
présent des nouvelles mesures dans leurs calculs et transactions
commerciales. »

Le nom de franc pour la monnaie est confirmé, par contre:
« Article XXII - La disposition de la loi du 4 frimaire an Il qui

rend obligatoire l'usage de la division décimale du jour et de ses
parties, est suspendue indéfiniment. »

Par la loi du 1er vendémiaire IV (22 septembre 1795), la
Convention croit pouvoir fixer le terme de l'ancien usage: 1er

nivôse prochain (21 décembre) pour Paris et progressivement
pour toute la France. Mais le mètre étalon, en platine, n'est
fabriqué et présenté au Conseil des Cinq Cents et au Conseil des
Anciens que le 2 prairial VII (22 juin 1799), en même temps que le
kilogramme (nom définitif de l'unité de poids), pour être ensuite
déposé aux Archives de la République.

Et il faut encore un arrêté du 13 brumaire IX (4 novembre
1800) pour fixer au 1er vendémiaire X (23 septembre 1801)
"application définitive du système décimal dans tous les textes
officiels comme dans toutes les transactions privées.

C'est probablement en exécution de cet arrêté qu'est
envoyé à la sous-préfecture du Vigan, le 25 fructidor IX (12
septembre 1801) le Tableau des anciennes mesures que nous
donnons ci-dessous".

5 _ De la fabrication du mètre étalon, qui servira de modèle pour des
mètres que "on enverra dans tous les départements.
6 _ Il est manuscrit, non signé et se trouve dans le fonds Emmanuel Gay,
aux Archives départementales du Gard (24 J 24). E. Gay est un érudit
viganais, qui a soutenu une thèse de droit en 1913 sur « Le consulat et
"administration municipale du Vigan aux XVIIe et XVIIIe siècles ».

L'ANCIEN ET LE NOUVEAU. 41

Toute cette production législative et administrative est
d'ailleurs insuffisante. Autant l'unification avait été réclamée,
autant la résistance des habitudes et de la tradition fut grande. Le
nouveau système a beaucoup de mal à s'imposer et les anciennes
mesures sont encore couramment employées au XIXe siècle. La
dernière loi qui impose définitivement le système métrique date du
4 juillet 1837 et fixe au 1er janvier 1840 l'obligation de l'emploi du
"nouveau" système, qui a déjà 44 ans. Les progrès de
l'alphabétisation et de ('instruction permettent enfin qu'elle soit
efficace.

Question complémentaire: Combien coûterait en EURO une
troquette de vin «Le Cigalois », sachant que le muid de vin de
Saint-Hippolyte valait vers 1790 24 livres 6 sols 2 deniers? (on
prendra 1 Euro =6,54321 Franc)

ROLAND CASTANET
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mesure dans le Subdivisions anciennes 8
nouveau système: §5

_ __. .__._. mètre _ . . . .__. . ._ ._._ hi
5847,109 2 demies, 2 quarts, 2 huitièmes

1,949 6 pieds, 12 pouces, 12 lignes, 1
points.
2 demies, 2 quarts, 2 huitièmes, 2
seizièmes ou 3 tiers

LIEUE

TOISE

AUNE

TABLEAU DES ANCIENNES MESURES
reçu à la sous-préfecture du 4e arrondissement du Gard le 25 fructidor IX

Les différences entre communes voisines viennent de la négligence que l'on apporte dans la fabrication de
l'étalonnage des mesures
Dans les tableaux, le nombre devant chaque unité ancienne indique le nombre de cette unité dans l'unité
précédente.

LONGUEURS
NOM DE L'ANCIENNE MESURE Lieu où elle était

utilisée"

Le Vigan 1,987
Saint-Hippolyte 1,988
Quissac 2,003

CANNE Sauve 8 pans, 8 menus ou 2 demies, 2
Nîmes 1,976 quarts, 2 huitièmes
Valleraugue 1,993

Mesures nouvelles: kilomètre ou mille, décimètre ou palme, centimètre ou doigt, le millimètre ou trait.

1 _ Le manuscrit donne tous les chefs-lieux de canton du Gard. Nous avons gardé ceux autour de Saint-Hippolyte.

MESURES AGRAIRES

Mesures nouvelles : hectare ou arpent, are ou perche carrée, centiares ou mètre carré.
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4 cartes, 25 dextres

mesure dans le Subdivisions anciennes
nouveau système:

are ou perche
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20,807 4 journaux, 25 dextres
81,197 4 sétérées, 4 cartes, 25 dextres

20,020
20,101

. .~_.. 19,976

Lasalle
Quissac
Sauve
Sumène
Saint-Hippolyte
Valleraugue
Le Vimm---------' ~--_._---~~~-
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SALMÉE

NOM DE L'ANCIENNE MESURE Lieu où elle était
utilisée
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MESURES DE CAPACITÉS POUR LE VIN ET L'EAU DE VIE

706,286

704,486

679,497

Quissac
Sauve
Sumène

Saint-Hippolyte

NOM DE L'ANCIENNE MESURE Lieu où elle était
utilisée

MUID

16 septiers, 32 pots,
2 feuillettes, 2 troquettes
18 septiers, 4 cartes, 8 pots,
2 feuillettes, 2 troquettes

SEPTIER Valleraugue 61,644 4 cartes, 8 mièges, 2 feuillettes,
2 troquettes

MUID Le Vigan 699,505 18 septier§,32 pots
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mesure dans le Subdivisions anciennes i
nouveau système: :b

litre ~-" -*----- - -. - .-.-. ---..----------.- - - ---------- -- --.------...-- - - - ------.-----.------ -...--- -- - 1

TONNEAU Lasalle 356,810 7 setiers, 4 cartes, 8 pots, S
2 feuillettes, 5 troquettes 8
2 tonneaux, 36 carteaux, 8 pots ~

r­
rn

Mesures nouvelles : Décalitre ou velte, litre ou pinte, décilitre ou verre, centilitre ou 1110 de verre.

MESURES DE CAPACITÉS POUR L'HUILE

22 mesures
4 boisseaux, 2 demies, 2 quarts
2 demies, 2 quarts, 2 huitièmes
22 mesures

10,098
10,097
9,400
10,122

CARTE

NOM DE L'ANCIENNE MESURE Lieu où elle était
utilisée

mesure dans le Subdivisions anciennes
nouveau système:

litre--------_._----".._- ------- -_ .---_ ._-- _ ._-_.._ -- - - ------_. -- ----- - _._-----_._--- _. •.__ .
CARTE Lasalle 9,291 20 mesures
CARTAL Quissac 9,844 22 mesures

Sauve
Sumène
Saint-Hippolyte
Valleraugue
Le Vigan

MESURES DE CAPACITÉS POUR LES GRAINS
NOM DE L'ANCIENNE MESURE Lieu où elle était mesure dans le Subdivisions anciennes

utilisée nouveau système : ~

litre ~..._..--....._-.--. - --..._ -.- _. ....----_._._ -_ .._- _...._-- -- --_.._- ---.._..-_._.-_...-_._ ..__.- --_ .._--- ----- ---- - ----------- ()

SALMÉE Lasalle 26,034 4 septiers, 4 cartes iii
Quissac 21,977 4 septiers, 4 cartes ~

Sauve 21,976 4 septiers, 4 cartes, 4 boisseaux ~

Saint-Hippolyte 24,093 16 cartes, 4 boisseaux h;
SEPTIER Valleraugue 6,181 4 cartes ~

_ _____ _ ___---"L;c:e_V~igan 6,078 4 cartes, 4 boisseaux g
~
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Voici ce compte-rendu :

UNE RÉUNION CANTONALE EN 1978

En relisant quelques-uns des plus anciens numéros de
l'Écho Cigalois - le bulletin municipal de Saint-Hippolyte , je n'ai
pas retrouvé sans émotion, dans le numéro 4, du mois de juillet
1978, un " compte-rendu " qui m'a paru pouvoir intéresser les

lecteurs des ?i!ah~ da dYCud- OfYidoade. Je dis bien : en

étant ému ; car y figurent les noms d'élus - et de
fonctionnaires - ayant pris, depuis, leur retraite ou nous ayant
quittés et dont me revient le souvenir des heures passées à
travailler ensemble, dans la bonne volonté et l'amitié. Ce compte­
rendu, ici reproduit, est celui de ce qu'on appelait autrefois ­
avant la décentralisation- une" réunion cantonale ", rassemblant,
pour une journée, au chef-lieu du canton, autour du préfet, qui
présidait, et du conseiller général, tous les maires ou maires­
adjoints; avec, également, la présence du sous-préfet et de tous
les directeurs départementaux. Des réunions de ce genre, avec la
préparation qu'elles demandaient pour que tous ces hauts
fonctionnaires soient libres le même jour, et, aussi, leur côté un
peu solennel et tout ce qu'il fallait prévoir, il ne s'en tient plus
aujourd'hui. Le compte-rendu de cette " réunion cantonale " du
jeudi 25 mai à Saint-Hippolyte-du-Fort, l'une des dernières a avoir
été organisée sous l'autorité du préfet dans notre département, est
donc déjà, à ce titre, un document.
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L'~CHO C/GALOIS - N° 4 - Juillet 1978

LE PRÉFET DU GARD À SAINT-HIPPOLYTE-DU-FORT

Monsieur CL~MENT Laurent, préfet du GARD, s'est rendu
à Saint-Hippolyte-du-Fort le jeudi 25 mai pour y présider une
importante réunion cantonale de travail à la mairie, en présence de
tous les maires du canton, entouré des principaux responsables
de l'administration départementale et accompagné de M.
VACQUIER, sous-préfet au VIGAN qui avait à ses côtés M.
VASSEL, secrétaire général. M. PUAUX, stagiaire de l'ENA
participait à cette visite. ~taient présents également WB FABRE,
percepteur et M. DEPAS, secrétaire général de la mairie de Saint­
Hippolyte-du-Fort.

Monsieur Fernand L~ONARD, maire de Saint-Hippolyte­
du-Fort, conseiller général, après avoir souhaité la bienvenue à
toutes les autorités présentes, brossait un tour d'horizon de son
canton en présentant chacune des circonscriptions avec leurs
caractéristiques géographiques, humaines et économiques ainsi
que leurs problèmes actuels.

1/ présentait au passage les élus de ces communes: le
doyen du canton : M. VALAT, maire de POMPIGNAN, M.
MAJOUREL, maire de CROS, M. SILHOL, maire de
CONQUEYRAC, M. PETIGNIER, adjoint au maire de LA
CADIÈRE.

Tenninant par le chef-lieu de canton : Saint-Hippolyte-du­
Fort, il rappelait alors que bon nombre des questions à traiter
comportaient des similitudes et des interférences dans chacune
des communes intéressées. Monsieur le Préfet prenait ensuite la
parole pour remercier M. L~ONARD de la clarté et de la méthode
avec lesquelles il lui avait présenté la situation du canton. 1/
insistait sur la grande importance qu'il attache à la pennanence du
contact avec les Elus de son département. Il soulignait également
que, la tâche des élus devenant de plus en plus lourde et
complexe, il considérait comme essentiel d'apporter toute l'aide
possible aux élus en entretenant avec ceux-ci des rapports
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hannonieux directs et humains. Pour terminer, il indiquait qu'au
premier pla~ de ses préoccupations se trouvaient les questions
d'ordre économique et social.

Puis il passait la parole à M. BASSO, inspecteur
d'académie, pour traiter une question intéressant à la fois toutes
les communes du canton: " Le restaurant scolaire ". M. BASSO
ayant rappelé que le restaurant scolaire, prévu avec la
nationalisation du collège ne pouvait pas fonctionner en dehors du
périmètre scolaire, on devait rechercher une solution provisoire. A
ce titre, il était prêt à apporter son aide pour le bon fonctionnement
d'une cantine qui pourrait prendre livraison des repas préparés par
le restaurant scolaire de QUISSAC, à condition que l'effectif ne
dépasse pas 100 rationnaires et sous reserve qu'un syndicat
intercommunal pour les affaires scolaires soit créé.
M. L~ONARD, en accord avec ses adjoints MM. VELAY et BLOT,
et avec M. DUPLAN, conseiller municipal, présents à la réunion ,
répondait qu'il ne voyait a priori aucune ob~ection à. la cré~tion de
ce syndicat intercommunal et que la question sereit soumise à la
prochaine réunion du conseil municipal. Les maires des autres
communes également favorables au projet, faisaient la même
réponse . .

Ensuite, à une question de M. L~ONARD, demandan~ SI le
poste de professeur d'éducation physique se:ait créé, Il fut
répondu que la reconduction de ce poste étel: prévue à tltre
provisoire pour la prochaine année scolaire en attendant une
nomination définitive .

M. le Maire évoque son projet de construction d'une école
maternelle de 5 ou 6 classes. M. le Préfet suggère que le dossier
soit lancé le plus rapidement possible afin que la commu:,e p~i~se

prendre rang et puisse éventuellement envisager une insctiption
au programme départemental en 1979. .

Au titre de son département, M. DANFLOUS, directeur
départemental de l'équipement faisait à so~ tour un exposé sur les
différentes questions de son ressort à sevoir :

- étude des grands axes ;
-les déviations envisagées.
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1 _ Établissement Public Régional.
2 _ Le total fait 110 %, sûrement une erreur de frappe...

tranche pourrait être entreprise en 1978 et poursuivie en 1979 sur
le programme déconcentré.

M. LÉONARD souligne l'intérêt de la réalisation de ce
projet d'assainissement qui permettra de réduire fortement la
pollution sur le cours du Vidourle en aval.

M. le Préfet insiste sur ce point et indique qu'en ce qui
concerne les structures d'équipement il convient de s'attacher au
problème de la pollution du Vidourle sur tout son cours et qu 'à cet
effet une action cohérente doit être étudiée et recherchée pour
l'élaboration des programmes.

Ces questions, très importantes, étant conditionnées par
l'obtention des prêts indispensables pour entreprendre les travaux,
il epperett qu'en 1979, les premières tranches de réalisation
pourraient être lancées.

M. ABElL, directeur de l'action sanitaire et sociale, parlait
ensuite de la rénovation nécessaire de l'HOSPICE de Saint­
Hippolyte-du-Fort. Après un échange de vues avec les
responsables, la solution la plus rationnelle envisagée fut la
construction de nouveaux bâtiments modernes et conformes à la
règle d'humanisation des hospices. Le financement de cette
opération ne pourra toutefois être prévu que pour 1980 ou 1981. Il
pourrait être envisagé de la manière suivante :
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M. PADOVANI, ingénieur subdivisionnaire, fournissait de
son côté les explications de détails et prenait note des besoins
exprimés, notamment par M. SILHOL (carrefour de
CONQUEYRAC), M. PETIGNIER (CD 296, virages sans visibilité),
de M. VELAY demandant où en était le projet sur la déviation de
SAINT-HIPPOL YTE (ancienne route de GANGES) - réponse ·
réalisations pas avant 1981 pour cause de financement... Û
LÉONARD souhaite que l'on améliore certains virages sur la route
~'Alès. en direction de DURFORT et que l'on prévoie également
1éterçissemen: du pont sur le Vidourle situé sur cette route à
l'entrée de Saint-Hippolyte-du-Fort.
M. DANFLOUS pense que ce projet pourrait être examiné à
l'occasion du programme 1979.
. A la demande de M. LÉONARD qui parle de la limitation de

vitesse dans les agglomérations et qui évoque à cette occasion le
défiacement des limites de l'agglomération, M. DANFLOUS dit
qu il est absolument opposé à ces modifications sans un examen
particulier de sa part. Il souligne que, hors agglomération et aux
abords de la ville, une première limitation de vitesse à 80 Kmlh
peut être étudiée par M. le Préfet sur les chemins
départementaux .. cette mesure suffirait à obtenir la réduction de la
vitesse des véhicules à l'entrée de la ville. Ceci intéresse
notamment le CD 982 (route d'Alès) à l'entrée de Saint-Hippolyte­
du-Fort.

. En ce qui concerne" L'URBANISME ", des précisions
étale~t epportées au. sujet du P.O.S., qui est considéré par les
autontés administratIves comme indispensable pour assurer le
~éve/~p?ement harmonieux de la Cité. Les problèmes de l'eau, de
1esseimssement, de l'électrification et des ordures ménagères
furent abordés par M. AUDEMA, directeur départemental de
l'agriculture.

Le projet de Saint-Hippolyte-du-Fort, qui est estimé à
2.600.000 F, a fait l'objet d'un premier examen du Conseil
Départemental ~'Hygiène .du 21/4/78, notamment en ce qui
con~erne la sietion de traitement. Le dossier technique d'utilité
publique est en cours. Il permettra l'acquisition du terrain de la
SAFER destiné à l'implantation de la station. Une première

-ÉTAT
-EPR'
- CONSEIL GÉNÉRAL
- Caisse Assurance Vieillesse

- emprunt local

20%
30%
10 % (en annuité)
30 % (sans intérêt et
remboursement différé
de 2 ans)
20%2
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Parce que le compte-rendu de cette journée de travail du
25 mai 1978, dont la rédaction fut, sans doute, confiée à M.
Puaux, le stagiaire de l'ENA qui accompagnait dans cette visite M.
le Préfet est très clair, nous voici parfaitement renseignés sur le
déroulement des « réunions cantonales» d'avant la
décentralisation; tous les maires sont là: pour Pompignan, M.
Valat, ; p~~r Cros, M. Majourel ; pour Conqueyrac, M. Silhol ; pour
La Cadi ère-et-Cambo, M. Petignier, maire-adjoint. Nous
observerons que le chef-lieu du canton, Saint-Hippolyte, a eu droit,
en plus de son maire-conseiller général, à trois représentants:
deux adjoints MM. Velay et Blot, et un conseiller municipal M.
Duplan. Les présentations faites, les interventions successives
sont fidèlement rapportées, ainsi que les questions posées par "un
ou l'autre et les réponses qui suivent. Chaque Directeur
départemental traite quand le moment est venu, de tout ce qui est
de son domaine: M. Danflous, de la ODE, des routes et de
l'urbanisme; M. Audema, de la DDA, de l'assainissement - un
gros morceau pour Saint-Hippolyte - et aussi de l'eau, de
~'électricité, de l'enlèvement des ordures ménagères ... M. Basso,
Inspecteur d'académie , et ses techniciens, sont là pour les écoles
et le collège. M. Abeil, de la DASS, pour l'hospice, à remplacer par
une maison de retraite. Le colonel Mercier, directeur du centre de
secours départemental, s'est fait représenter par plusieurs
officiers. Quant à M. le Préfet, il intervient souvent: pour conseiller
de pousser le projet de construction d'une école matemelle, puis à
propos des Casernes ou pour parler de la pollution du Vidourle.
Aucun sujet n'est laissé de côté.

L'après-midi , on se rend sur le terrain. La visite des vieilles
casernes permettra à M. le Préfet de se rendre compte de leur
état. .. et de tous les services qu'elles pourraient rendre à la
commune ; et les responsables départementaux prennent aussi
tout le tert.'lPs qu'il faut pour visiter les écoles, le collège, l'hospice
afi~ de mieux cerner les problèmes et de débattre sur place des
meilleurs moyens de les résoudre. Jusqu'à la visite, sur le chemin
du retour du carrefour de Conqueyrac et du barrage de Ceyrac,
que M. le Préfet ne connaissait pas, tout est fidèlement rapporté.
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Voilà pourquoi la lecture de ce compte-rendu est
intéressante. Et puis, nous ramenant vingt ans en arrière elle nous
permet de nous représenter le canton alors, de tout ce qui y
manquait encore ici ou là, des besoins de chaque commune et,
particulièrement , de Saint-Hippolyte - un chef-lieu de canton aux
équipements bien incomplets .

Depuis, dans chaque village, au fil des années , tout s'est
mis en place. Saint-Hippolyte, Pompignan, Cros, les communes
qui attendaient leur adduction d'eau, ont, toutes trois mené à bien,
depuis longtemps, leur projet. Saint-Hippolyte, dans le même
temps, a même, en plus, réalisé son assainissement et, en posant
dans son lit, au plus bas pour capter tous les rejets, toutes les
sorties d'égouts qui jusqu'alors le polluaient gravement, assaini
aussi le Vidourle. Quelle différence entre le Vidourle d'aujourd'hui,
vu, l'été, du pont de la Gare, avec son plan d'eau miroitant, et le
Vidourle d'avant qui, lui, n'était pas beau à voir quand, dès le mois
de juin, ses eaux stagnaient, troubles et malsaines!

En achetant les trois-quarts des Casernes - le reste
n'entrant pas dans ses possibilités financières d'alors - , Saint-­
Hippolyte a enrichi son patrimoine de places et de bâtiments bien
utiles. Petit à petit, au fil des ans, restaurées, aménagées, ces
vieilles casemes n'abritent-elles pas aujourd'hui de nombreuses
activités ? Des emplois ne s'y sont-ils pas créés, là où il n'y avait
rien?

Ce qui a également beaucoup évolué, c'est le collège, qui,
il y a vingt ans, n'avait pas de restaurant scolaire ni de terrain de
sport annexe et où, faute de place - ses anciens professeurs et
ses anciens élèves s'en souviennent - , il fallait faire la classe
dans des préfabriqués ; et qui, la réalisation de l'école maternelle
des Remparts lui ayant permis de s'agrandir puis bénéficiant
d'importants travaux de restauration, est devenu, de palier en
palier, ce qu'il est aujourd'hui : un des plus beaux collèges du
département - et des mieux équipés...

Des travaux routiers importants ont également contribué à
transformer la ville. La construction d'un pont sur le Vidourle à
hauteur de la ZAM a permis le rabattement de la route d'Alès sur
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la route de Nîmes et l'on n'entre plus dans Saint-Hippolyte par
Croix-Haute et son virage qui faisait gémir les pneus mais par un
large boulevard , très urbain . Des ronds-points ont sécurisé les
carrefours. C'est appréciable.

Mais ce qui me paraît le plus remarquable, c'est la façon
dont , avec l'extens ion des réseaux divers, la ville dans les années
80 et 90, s'est agrand ie ; il n'est qu'à voir ces lotissements si bien
conçus qu'ils font penser à de petits villages qui se sont bâtis sur
sa périphérie et ainsi toutes ces maisons individuelles finissent par
const ituer avec leurs arbres, leurs jardins fleuris, de nouveaux
quartiers. C'est ce développement, tout autour de la vieille cité qui
garde tout son charme et où chaque année se restaurent des
façades , des toitures, d'un Saint-Hippolyte pavillonnaire qui est le
plus à retenir et nous amène à dire, comme beaucoup de vieux
Cigalois, que Saint-Hippolyte a changé par la seule volonté de ses
habitants, plus en deux décennies que précédemment en trois­
quarts de siècle.

FERNAND LÉONARD
Ancien maire de Saint-Hippolyte , ancien conse iller général du Gard.
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